


BLACK CODE
Société par Actions Simplifiée
Au capital de 471 .5 09,85 euros

Siège social : 13. rue Vivienne —75002 Paris
RCS Paris 534 133 947

(la « Société »)

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ANNUELLE
EN DATE DU 30 JUIN 2021

L’an deux mille vingt et un.
Le trente juin.
A dix-sept heures.

Les associés de la société Black Code (la « Société ») se sont réunis en Assemblée Générale Mixte
Annuelle dans les locaux de la société Anjou Exploitation situés 8, rue d’Anjou — 75008 Paris, sur
convocation du Président.

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

PREMIERE RESOLUTION
Approbation des coniptes annuels de l’exercice clos le 3] décembre 2020 et quitus au Président

L’Assemblée Générale. statuant conformément aux règles de quorum et de majorité requises par les
statuts et après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président et du rapport du Commissaire
aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos au 3 1 décembre 2020. approuve lesdits comptes
tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces
rapports.

En conséquence, elle donne au Président quitus entier et sans réserve de l’exécution de son mandat pour
ledit exercice.

L’Assemblée Générale prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de
dépenses non déductibles du résultat fiscal, visées à l’article 39. 4 du Code général des impôts.

Cette résolution, mise UUX voix, est (idoptée à l’unanimité.
Vote polir: 1.347.171
Vote contre : O
Abstemition : O

DEUXIEME RESOLUTION
Affectation du résultat

L’Assemblée Générale, statuant conformément aux règles de quorum et de majorité requises par les
statuts. décide d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à 59.781 euros de la manière suivante

Origine

• Report à nouveau bénéficiaire antérieur: O euro
• Résultat déficitaire de l’exercice : (59.781) euros

Affectation
• En totalité au compte e report à nouveau », soit un montant de : (59.781) euros



. Nouveau solde du compte « report à nouveau» : (59.781) euros.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité.
Vote polir: 1.347.171
Vote coutre: O
A bstentio,z : O

(...)
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

CINQUIEME RESOLUTION
Tranfer/ du siège social et inodfication corrélative des statuts

L’Assemblée Générale, statuant conformément aux règles de quorum et de majorité requises par les
statuts et après avoir entendu la lecture du rapport du Président, décide de transférer le siège social de
la Société du 13, rue Vivienne —75002 Paris au 8, rue d’Anjou —75008 Paris avec effet rétroactif au 30
avril 2021.

Il est précisé qu’aucune activité ne sera conservée à l’ancienne adresse du 13, rue Vivienne — 75002
Paris.

En conséquence de ce qui précède, l’Assemblée Générale décide de modifier le premier paragraphe de
l’article 4 des statuts comme suit

« ARTICLE 4 —SIEGE SOCIAL

Le siège social est situé : 8, rue d’Anjou — 75008 Paris. (...) »

Le reste de l’article demeure inchangé.

Cette résolution, mise aux voLv, est adoptée à l’unanimité.
Vote polir: 1.347.171
Vote contre: O
Absteu,tion : O

SIXIEME RESOLUTION
Pouvoli’ pour formalités

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès-
verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités légales.

Cette résolution, mise aux voLv, est adoptée à l’unanimité.
Vote polir: 1.347.171
Vote contre: O
Abstention : O

Paris, l 30juin 2021.
Pour e$trait, certifié conforme à l’original.

RoCosta
Prési ent






























































